
05/06/2025

30/05/2025

Heures 

supplémentaires sur 

les 12 derniers mois

Congés N
Primes versées sur les 12 

derniers mois
Avantages divers annuels Total annuel

Site / Occupant
Agent 

affecté

Poste

Qualification

Niveau / coefficient

Convention collective 

applicable du titulaire sortant 

(pour information) 

IDCC 2098 - Convention 

collective nationale du 

personnel des prestataires de 

services dans le domaine du 

secteur tertiaire du 13 août 

1999

Nature du 

contrat

Temps plein 

ou temps 

partiel

Temps de 

travail dans le 

cadre du 

marché public 

(heures 

mensuelles)

Subrogation du 

salaire en cas 

d'arrêt maladie

Clause de 

mobilité

Date d'entrée 

dans 

l'entreprise

Ancienneté dans 

l'entreprise
Taux horaire

Rémunération 

brute

Heures 

supplémentaires 

effectuées

8ème heure / 50 % 

au-delà)

Congés N 

acquis en jour 

au 30/04/2025

(base : 2,5 

jours)

Détail des primes 

(dénomination et 

montant)

Montant et dénomination des 

avantages divers si existant

Total annuel des 

rémunérations brutes

(hors charges 

patronales)

Résidence du Préfet de la région 

d'Île-de-France et de Paris
Agent 1

Gouvernante lingère 

TAM 

Niveau IV

Coefficient 220

Contrat à 

durée 

indéterminée 

(CDI)

Temps plein 151,67 Oui Non 29/11/2023 1 an 6 mois 8 jours 143,00 20,67

exceptionelle

Navigo 

employeur mutuelle / 

prévoyance

hors Navigo 

Résidence du Préfet de la région 

d'Île-de-France et de Paris
Agent 2

Gouvernante Générale

TAM 

Niveau VI

Coefficient 260

Contrat à 

durée 

indéterminée 

(CDI)

Temps plein 151,67 Oui Non 01/09/2014
10 ans 9 mois 5 

jours
220,00 25,00

exceptionelle

exceptionelle

exceptionelle

Navigo

employeur mutuelle / 

prévoyance

hors Navigo 

Résidence du secrétaire général 

aux politiques publiques 

(SGAPP)

Résidence du secrétaire général 

aux moyens mutualisés 

(SGAMM)

Résidence du chef de cabinet 

France, préfet de Paris

Agent 3

Gouvernante de maison

TAM 

Niveau IV

Coefficient 220

Contrat à 

durée 

indéterminée 

(CDI)

Temps plein 151,67 Oui Non 17/09/2024 8 mois 20 jours 220,00 16,67

exceptionelle

exceptionelle

exceptionelle 

Navigo

employeur mutuelle / 

prévoyance

hors Navigo 

Ancienneté des personnels 

entrant dans le champ 

d'application de l'article L. 1224-1 

du Code du travail

Emploi

ÉLÉMENTS RELATIFS A LA COMPOSITION DE LA MASSE SALARIALE SOUMISE A REPRISE FOURNIS PAR LE TITULAIRE SORTANT

Date du jour (calcul de l'ancienneté uniquement) :

Le pouvoir adjudicateur n'est pas l'auteur de la liste de reprise du personnel et ne dispose d'aucun moyen permettant de contrôler la véracité des éléments communiqués. 

Dès lors, les informations transmises ne peuvent engager sa responsabilité.

Date de transmission des informations :  

Rémunération brute mensuelle 

correspondant au nombre 

d'heures travaillées sur le 

contrat

Contrat



05/06/2025

30/05/2025

Heures 

supplémentaires sur 

les 12 derniers mois

Congés N
Primes versées sur les 12 

derniers mois
Avantages divers annuels Total annuel

Site / Occupant
Agent 

affecté

Poste

Qualification

Niveau / coefficient

Convention collective 

applicable du titulaire sortant 

(pour information) 

IDCC 2098 - Convention 

collective nationale du 

personnel des prestataires de 

services dans le domaine du 

secteur tertiaire du 13 août 

1999

Nature du 

contrat

Temps plein 

ou temps 

partiel

Temps de 

travail dans le 

cadre du 

marché public 

(heures 

mensuelles)

Subrogation du 

salaire en cas 

d'arrêt maladie

Clause de 

mobilité

Date d'entrée 

dans 

l'entreprise

Ancienneté dans 

l'entreprise
Taux horaire

Rémunération 

brute

Heures 

supplémentaires 

effectuées

8ème heure / 50 % 

au-delà)

Congés N 

acquis en jour 

au 30/04/2025

(base : 2,5 

jours)

Détail des primes 

(dénomination et 

montant)

Montant et dénomination des 

avantages divers si existant

Total annuel des 

rémunérations brutes

(hors charges 

patronales)

Ancienneté des personnels 

entrant dans le champ 

d'application de l'article L. 1224-1 

du Code du travail

Emploi

ÉLÉMENTS RELATIFS A LA COMPOSITION DE LA MASSE SALARIALE SOUMISE A REPRISE FOURNIS PAR LE TITULAIRE SORTANT

Date du jour (calcul de l'ancienneté uniquement) :

Le pouvoir adjudicateur n'est pas l'auteur de la liste de reprise du personnel et ne dispose d'aucun moyen permettant de contrôler la véracité des éléments communiqués. 

Dès lors, les informations transmises ne peuvent engager sa responsabilité.

Date de transmission des informations :  

Rémunération brute mensuelle 

correspondant au nombre 

d'heures travaillées sur le 

contrat

Contrat

Résidence du directeur de 

cabinet du Préfet de la région 

Résidence du directeur de 

cabinet adjoint du Préfet de la 

Paris

Agent 4

Gouvernante de maison

Employée 

Niveau III 

Coefficient 190

Contrat à 

durée 

indéterminée 

(CDI)

Temps plein 151,67 Oui Non 02/06/2022 3 ans 4 jours 220,00 27,50
exceptionelle

exceptionelle 

Navigo 

employeur mutuelle / 

prévoyance

hors Navigo 

MONTANT TOTAL ANNUEL BRUT DE LA MASSE SALARIALE ENTRANT DANS LE CHAMP D'APPLICATION DU TRANSFERT DE PLEIN DROIT DES CONTRATS DE TRAVAIL DANS LE RESPECT DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L. 1224-1 DU CODE DU TRAVAIL


